
Consignes d'organisation

l'équipe A, constituée de charpentiers-levageurs réalise 
exclusivement les travaux de levage : charpente et ossature. 

l'équipe B, consituée de couvreurs-zingueurs réalise exclusivement 
les travaux d'approvisionnement et pose de la couverture. La toiture
doit évidement être sécurisée.

les deux équipes sans disctinction réalisent les travaux d'isolation et
pose de revêtements, en intérieur ou extérieur.

on utilise l'engin de levage pour la pose des ossatures, des pièces 
maîtresses de charpente et l'approvisionnement des matériaux en 
toiture. Le travail est organisé de manière libérer l'engin aussi 
rapidement que possible.


